
Autorité judiciaire et 
décision judiciaire
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L’ordre du jour

La notion d'autorité judiciaire 
dans la décision-cadre

La notion d'autorité judiciaire 
dans différentes 
jurisprudences

Exigences d'indépendance et 
droit à une protection 

juridictionnelle effective
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Décision Cadre 2002/584/JHA sur le Mandat d’Arrêt
Européen (DC MAE)
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Décision Cadre 2002/584/JHA sur le Mandat d’Arrêt
Européen (DC MAE)

Notion d'autorité judiciaire émettrice

Question essentielle:

Garanties essentielles pour le principe de reconnaissance mutuelle
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Décision Cadre 2002/584/JHA sur le Mandat d’Arrêt
Européen (DC MAE)

Notion d'autorité judiciaire émettrice

Les États membres peuvent désigner, dans leur droit national, l’ 

« autorité judiciaire » compétente pour délivrer un MAE.

Un MAE étant une décision judiciaire, seuls les MAE valablement 

délivrés par une autorité judiciaire doivent être exécutés.
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Décision Cadre 2002/584/JHA sur le Mandat d’Arrêt
Européen (DC MAE)

Notion d'autorité judiciaire émettrice

N'inclut pas la police ou un organe de l'exécutif

Les procureurs seront considérés comme une autorité 

judiciaire émettrice si deux conditions sont remplies
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Décision Cadre 2002/584/JHA sur le Mandat d’Arrêt
Européen (DC MAE)

Notion d'autorité judiciaire émettrice

Les procureurs seront considérés comme une autorité judiciaire 

émettrice si deux conditions sont remplies
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Système Allemand

Le procureur allemand en tant qu'autorité judiciaire 
émettrice

o

o
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Système Allemand

Le procureur allemand en tant qu'autorité judiciaire 
émettrice

A
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Système Allemand

Le procureur allemand en tant qu'autorité judiciaire 
émettrice

A

❑

❑
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Système Allemand

Le procureur allemand en tant qu'autorité judiciaire 
émettrice

A

❑

❑

niveau

niveau
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Système Allemand

Le procureur allemand en tant qu'"autorité judiciaire 
émettrice

A

❑

❑

❑

niveau

niveau
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Système Allemand

Le procureur allemand en tant qu'"autorité judiciaire 
émettrice

A

•

•

•
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Système Allemand

Le procureur allemand en tant qu'"autorité judiciaire 
émettrice

+
+

+
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Système lituanien

Le procureur lituanien en tant qu'autorité judiciaire 
émettrice

•

•

•

A
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Système lituanien

Le procureur lituanien en tant qu'autorité judiciaire 
émettrice

❑

❑

❑

❑

A
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Système lituanien

Le procureur lituanien en tant qu'autorité judiciaire 
émettrice

A →

→
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Système autrichien

Le procureur autrichien en tant qu'autorité judiciaire 
émettrice

•

•

Un procureur qui reçoit des directives ou des instructions de l'exécutif (en l'occurrence le ministre fédéral 

autrichien de la justice) dans une affaire spécifique, mais dont les décisions d'émettre des MAE doivent être 

approuvées par un tribunal, peut-il être considéré comme une "autorité judiciaire émettrice" ?

A Le concept d’ « autorité judiciaire émettrice » (art. 6(1), DC MAE) est respecté si :

❑ L'examen par le tribunal de la décision du procureur est d'office, indépendant et objectif ;

❑ Le tribunal a accès à l'ensemble du dossier pénal auquel s'ajoutent toutes les directives ou instructions 

spécifiques de l'exécutif ;

❑ Le tribunal est en mesure de contrôler les conditions d'émission et la proportionnalité des mandats d'arrêt, 

adoptant ainsi une décision autonome qui leur donne leur forme définitive.
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Système autrichien

Le procureur autrichien en tant qu'autorité judiciaire 
émettrice

A

✓

✓
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Système autrichien

Le procureur autrichien en tant qu'autorité judiciaire 
émettrice

A

✓

✓
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Système français

Le procureur français en tant qu'autorité judiciaire 
émettrice

•

•

Un procureur qui reçoit des directives ou des instructions de l'exécutif (en l'occurrence le ministre fédéral autrichien de la 

justice) dans une affaire spécifique, mais dont les décisions d'émettre des MAE doivent être approuvées par un tribunal, 

peut-il être considéré comme une "autorité judiciaire émettrice" ?

❑

❑

❑

❑
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Système français

Le procureur français en tant qu'autorité judiciaire 
émettrice

A
Pour l'indépendance, il importe peu que:

• Des instructions générales du

ministère de la justice peuvent être

données ;

• Les procureurs sont soumis à des

instructions internes de la part de

leurs supérieurs hiérarchiques ;

• Les procureurs mènent en même

temps des poursuites pénales et

émettent des MAE.

Les conditions de la protection établie

aux deux niveaux sont remplies si la

proportionnalité de la décision du

ministère public d'émettre un MAE fait

l'objet d'un contrôle judiciaire avant, ou

pratiquement en même temps que

l'adoption de cette décision, ou même

ultérieurement. Il n'y a pas de problème

non plus si cette appréciation est faite au

préalable par la juridiction qui adopte la

décision nationale susceptible de

constituer ultérieurement la base du

MAE.
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Système belge

Le procureur belge en tant qu'autorité judiciaire 
émettrice

•

•

La décision d'émettre un MAE doit-elle pouvoir faire l'objet d'un recours juridictionnel 

répondant pleinement aux exigences inhérentes à une protection juridictionnelle 

effective, notamment la proportionnalité de la décision, si le MAE a été émis aux fins de 

l'exécution d'une peine privative de liberté ?

A
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Système belge

Le procureur belge en tant qu'autorité judiciaire émettrice

A
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Système hollandais

Le procureur hollandais en tant qu'autorité judiciaire 
émettrice

Le ministère public néerlandais (Openbaar Ministerie) a donné son accord à une extension des poursuites pour des 

infractions qui ne figuraient pas dans le MAE initial présenté par les autorités belges.

Le concept d’« autorité judiciaire d'émission » doit-il être transféré à celui d’« autorité judiciaire d'exécution » 

(article 6(2) DC MAE) ?

A
•

•


	Default Section
	Slide 1
	Slide 2

	def judicial authority
	Slide 3
	Slide 4
	Slide 5
	Slide 6
	Slide 7

	germany
	Slide 8
	Slide 9
	Slide 10
	Slide 11
	Slide 12
	Slide 13
	Slide 14

	lithuanian
	Slide 15
	Slide 16
	Slide 17

	austrian
	Slide 18
	Slide 19
	Slide 20

	french
	Slide 21
	Slide 22

	belgian
	Slide 23
	Slide 24

	dutch
	Slide 25


